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Conseil Municipal de la Ville de Dijon
Séance du 10 juillet 2020

Président : M. François REBSAMEN 
Secrétaire : Mme Mélanie BALSON
Membres présents :  Mme  Nathalie  KOENDERS  -  M.  François  DESEILLE  -  Mme  Océance  CHARRET-
GODARD - M. Phlippe LEMANCEAU - Mme Kildine BATAILLE - M. François DESEILLE - Mme Claire TOMASELLI -
M. Denis HAMEAU - Mme Stéphanie VACHEROT - M. Pierre PRIBETICH - Mme Sladana ZIVKOVIC - M. Jean-
Patrick  MASSON -  Mme Christine  MARTIN -  M. Marien  LOVICHI -  Mme Nadjoua BELHADEF -  M. Hamid EL
HASSOUNI -  Mme Dominique MARTIN-GENDRE -  M. Antoine  HOAREAU - Mme Danielle  JUBAN - M. Benoït
BORDAT  -  Mme  Nuray  AKPINAR-ISTIQUAM  -  M.  Jean-Philippe  MOREL  -  Mme  Marie-Hélène  JUILLARD-
RANDRIAN - M. Christophe BERTHIER - Mme Françoise TENENBAUM - M. Georges MEZUI -  Mme Laurence
FAVIER -  M.  Massar  N'DIAYE -  Mme Lydie  PFANDER-MENY -  M.Jean-François  COURGEY -  Mme Ludmila
MONTEIRO - M.David HAEGY - Mme Delphine BLAYA - M. Joël MEKHANTAR - Mme Marie-Odile CHOLLET - M.
Vincent TESTORI - M. Jean-Paul DURAND - Mme Nora EL MESDADI - M. Franck LEHENOFF - Mme Catherine DU
TERTRE - M. Bassir AMIRI - M. Emmanuel BICHOT - Mme Caroline JACQUEMARD - M. Stéphane CHEVALIER -
Mme Céline RENAUD - M. Laurent BOURGUIGNAT - M. Bruno DAVID - Mme Laurence GERBET - M. Axel SIBERT
- Mme Claire VUILLEMIN - Mme Stéphanie MODDE - M. Olivier MULLER - Mme Karine HUON-SAVINA - M. Patrice
CHÂTEAU - Mme Catherine HERVIEU - M. Fabien ROBERT - M. Henri-Bénigne  DE VREGILLE

OBJET
DE LA DELIBERATION

Conseil  d’administration  du  Centre  Communal  d’Action  Sociale  -  Définition  du  nombre  de 
membres - Désignation des représentants du Conseil Municipal

Monsieur le Maire expose :

Mesdames, Messieurs,
 
L’article R.123-7 du code de l’action sociale et des familles dispose que "le conseil d'administration du 
centre communal d'action sociale est présidé par le maire. Il comprend, en nombre égal, au maximum 
huit membres élus en son sein par le conseil municipal et huit membres nommés par le maire parmi les 
personnes non membres du conseil municipal, mentionnées au quatrième alinéa de l'article L.123-6 du 
code  précité,  c'est  à  dire  celles  participant  à  des  actions  de  prévention,  d'animation  ou  de 
développement social menées dans la commune.
 
Le nombre des membres du conseil d'administration est fixé par délibération du conseil municipal". 

 

 
MAIRIE  DE  DIJON

______
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Le Conseil Municipal est invité à fixer à 16 le nombre de membres du conseil d'administration du Centre 
Communal d'Action Sociale dont 8 membres élus en son sein par le Conseil Municipal et 8 membres 
nommés par le maire. 

L'article R. 123 - 8 stipule que "les membres élus en son sein par le conseil municipal le sont au scrutin  
de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Le 
scrutin est secret.
 
Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste de candidats 
même incomplète. Dans cette hypothèse, si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur 
au nombre de sièges qui reviennent à celle-ci, le ou les sièges non pourvus le sont par les autres listes.
 
Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur chaque liste.

Si plusieurs  listes ont  le même reste pour l'attribution  du ou des sièges restant  à pourvoir,  ceux-ci 
reviennent à la ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de 
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats".

Je vous demanderai,  Mesdames,  Messieurs,  de bien vouloir  fixer  à 16 le  nombre  de membres du 
conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale, dont 8 membres élus en son sein par le 
Conseil Municipal et 8 membres nommés, par le maire, et procéder à la désignation des conseillers 
municipaux qui y siégeront.


